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PROVINCE DE QUÉBEC 

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE DU QUÉBEC 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SEPT-ÎLES 

 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE 
 

 

TERRES DU DOMAINE DE L’ÉTAT DÉLIMITÉES AUX FINS DE 

DÉVELOPPER L’UTILISATION DES RESSOURCES FAUNIQUES 

 

Avant-Propos 

 

 Dans la présente description technique, il est entendu que lorsque 

l’on suit un cours d’eau ou contourne un lac, on le fait toujours, à moins 

d’indication contraire, selon la limite externe de la rive, soit la ligne des 

hautes eaux. 

_________________________________ 

 

 Un territoire situé sur celui des municipalités régionales de comté 

de Minganie dans les cantons de Baune, de Liénard, de Charnay, de Le 

Gardeur et dans un territoire non divisé dont le périmètre se décrit 

comme suit : 

 

PREMIER SEGMENT 

 

 La rivière Étamamiou à partir de son embouchure principale dans 

le golfe Saint-Laurent, limitée au sud-ouest, par une droite 

perpendiculaire aux rives de cette rivière et passant par un point dont les 

coordonnées approximatives sont 5 570 876 m N. et 199 885 m E, 

comprenant aussi les lacs suivants :  Volant, Gagnon, Foucher, Riverin, 

Triquet, Namehat Kakutepapinaniht, Uhatshistsh, le tributaire du lac 

Manet, le lac Manet, le lac du Feu, la rivière Uiahtehau jusqu’à son 

embouchure dans le lac Foucher. 

 

DEUXIÈME SEGMENT 

 

 La rivière Étamamiou à partir de son embouchure secondaire 

dans le lac Ka-Tshipuht Utatauakaman, limitée par une droite 

perpendiculaire aux rives de cette rivière et passant par un point dont les 

coordonnées approximatives sont 5 578 708 m N. et 207 833 m E. et 

limitée à son extrémité nord-ouest, à son embouchure dans le lac 

Gagnon. 
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 Ce territoire comprend les îles ainsi qu’une bande de terrain de 

60 mètres de largeur longeant chacune des rives des cours d’eau et des 

plans d’eau ci-dessus décrits. 

 

 La longueur totale des cours d’eau est de 80 km et la superficie du 

territoire est de 135 km2. 

 

 

 Les mesures et les superficies mentionnées dans cette 

description technique sont exprimées en unités du système international 

(SI) et le plan l’accompagnant a été dressé à partir des fichiers 

numériques de la base de données topographiques du Québec (BDTQ), 

de la compilation des arpentages produits à l’échelle 1 :20 000 par le 

ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec.  

 

 Les gisements et les coordonnées mentionnés dans cette 

description technique sont en référence au système de coordonnées 

planes du Québec (SCOPQ), fuseau 3, NAD 83. 

 

 Le tout tel que montré sur un plan préparé par le soussigné, le 

29 août 2005 et conservé aux archives du Bureau de l’arpenteur général 

du Québec du ministère des Ressources naturelles et de la Faune sous 

le numéro 0900-0034-04. 

 

Préparée à Québec, le 1er septembre 2005 sous le numéro 499 de 

mes minutes. 

 

 

 

 

 

Par :  _______________________________ 
Stéphane Morneau 
Arpenteur-géomètre 

L.L. 


